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                  Cursus diplômants 

Gestion Administrative et Juridique de  
l’Entreprise du Bâtiment  
Préparation au DU GAJEB (Diplôme d’Université) 

  

Durée : 52 jours (364 heures) 
 
 
Public concerné : 

• Personnel administratif d’une entreprise 
artisanale du secteur bâtiment : assistants, 
conjoints et chefs d’entreprise. 

 
Effectif : 

• 14 participants au maximum. 
 
Prérequis : 

• Français : lu, écrit, parlé 

• Etre titulaire d'un diplôme d’un niveau 4 
(BAC). 
 

Moyens pédagogiques, techniques et 
d'encadrement : 

• Formateurs sélectionnés pour leur 
expertise technique et pédagogique sur 
chaque matière.  

• Formation présentielle alternant apports 
théoriques, partage d'expériences et 
exercices pratiques. 

• Salle de formation équipée (vidéo 
projecteur, paperboard). 

• Lien de téléchargement des supports de 
formation remis à chaque participant. 
 

Moyens de suivi de l’exécution de 
l’action de formation et d’appréciation 
des résultats : 

• Signature de feuilles d’émargement 
contresignées par le formateur 

• Evaluation de la qualité de la formation par 
le stagiaire à l'issue de l'action  

• Il est délivré un Diplôme d'Université aux 
candidats ayant réussi l'examen final. 

Objectifs : 

L’AFABAT, en partenariat avec l’Université Lyon 2, propose une formation qualifiante 
adaptée à l’entreprise artisanale du bâtiment et reconnue par un diplôme d’université. 
Elle permet aux participants d’approfondir et d’élargir leurs compétences dans les 
domaines juridiques et administratifs. Les participants pourront ainsi assurer une 

gestion sécurisée de l’entreprise. 

Contenu pédagogique : 
 

 
◼ DROIT : 

 
Droit commercial 

Droit des contrats 

Droits des sociétés 

Droit du travail 

Droit administratif 

Droit de la construction 

Droit fiscal. 

 
 

◼ GESTION : 

 
Comptabilité analytique 

Gestion prévisionnelle 

Analyse financière 

Informatique de gestion. 

 
 

 
Le + de la formation :  

Des compétences immédiatement transposables pour sécuriser 
les prises de décision quotidiennes de l’entreprise artisanale du 
bâtiment. 
 

 


